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A l’intention des parents et  
Représentants légaux 
des enfants scolarisés sur le territoire de 

la Communauté de communes 
 
 
Saint-Germain-la-Ville, le 18 juin 2020 

 

 
Objet : Modalités de fonctionnement des écoles à compter du 22 juin 2020 
 
 

Madame, Monsieur 
 

 Les modalités de l’accueil des élèves à compter du lundi 22 juin prochain ont été définies par 

le Ministère de l’Education nationale. 

 

 Après avoir pris connaissance des conditions de reprise de cette «3è » rentrée post 

confinement et notamment du protocole sanitaire allégé, j’ai le plaisir de vous confirmer que l’accueil 

de tous les enfants scolarisés dans la Communauté de communes pourra avoir lieu dès lundi prochain 

dans le respect cependant des gestes barrières tels que le lavage des mains fréquent. 

 

 L’accueil des parents restera également interdit dans l‘enceinte des bâtiments jusqu’à la fin 

de l’année scolaire. 

 

 Les organisations que nous pouvons mettre en place sont les suivantes : 

 

➢ Reprise des services périscolaires à compter de lundi dans les conditions normales 

: 

o Garderie du matin à compter de 7h30 

o Garderie du soir jusqu’à 18h30 

o Garderie du mercredi à VESIGNEUL de 7h30 à 12h30 / à COURTISOLS de 7h30 à 

18h30 

 

➢ Pour la cantine cependant, un délai est nécessaire avant de pouvoir reprendre le 

service de restauration avec la fourniture de repas par notre prestataire. 

 

En conséquence : 

 

o Pique-nique encore demandé aux familles pour lundi 22 et mardi 23 juin  

o Reprise normale du service de restauration à compter de jeudi 25 juin 

 

 Afin de permettre l’organisation de ces services, vous êtes invités à reprendre le rythme de 

la saisie des inscriptions aux services périscolaires mais avec une anticipation de 3 jours pour 

la commande des repas (délai rallongé par le prestataire). 

 

 En clair, pour prévoir le nombre de repas de jeudi 25 juin, votre enfant devra être inscrit 

avant le lundi 22 juin à 9 heures. 

 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
Affaire suivie par Laurence LAMIABLE 
Tel : 03.26.63.67.28 
Courrier : contact@ccmoivrecoole.fr 
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 Vous trouverez à cette fin ci-joint le formulaire d’inscription à retourner complété par 

mail au service périscolaire de l’école de votre enfant dont vous trouverez ci-dessous le rappel 

des coordonnées. 

 

 Les inscriptions aux autres services de garderie resteront inchangées. 

 

 

 

  

 
 
 
 
 

Je  
 

 
 Je vous prie d’agrée Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

Le Président  

 

 

Hubert ARROUART 
  

ECOLE SERVICE PERISCOLAIRE 

ECOLE ELEMENTAIRE DE COURTISOLS periscolaire.courtisols@ccmoivrecoole.fr 

ECOLE MATERNELLE DE COURTISOLS periscolaire.courtisols@ccmoivrecoole.fr 

ECOLE SAINTE MARIE DE COURTISOLS periscolaire.courtisols@ccmoivrecoole.fr 

POLE SCOLAIRE DE NUISEMENT S/COOLE periscolaire.nuisement@ccmoivrecoole.fr 

POLE SCOLAIRE DE VESIGNEUL S/MARNE periscolaire.vesigneul@ccmoivrecoole.fr 

POLE SCOLAIRE DE MARSON periscolaire.marson@ccmoivrecoole.fr 

ECOLE MATERNELLE DE VITRY LA VILLE periscolaire.mairy@ccmoivrecoole.fr 

ECOLE ELEMENTAIRE DE MAIRY S/MARNE periscolaire.mairy@ccmoivrecoole.fr 
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